
CHARTE ROMAIN JACOB

La Charte Romain Jacob est un guide national qui favorise l’accès aux soins des personnes en situation de
handicap, elle a été rédigée en 2014 sous l'égide de l'association Handidactique. Elle repose sur 12
engagements visant à garantir une prise en charge respectueuse, inclusive et adaptée. À l’Établissement
de Santé Baugeois Vallée, elle incarne nos valeurs de bienveillance et d’humanité. Nous l’adoptons pour
accompagner chacun avec dignité et équité.
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